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@5g [Assemblée nationale.] ARCHIVES Pj 

clare, au surplus, l'Assemblée, qu'elle n'entend par le présent décret, arrêter le cours de la pro¬ cédure vis-à-vis les autres accusés et décrétés.» 

M. le Président. Je préyi.ens l'Assenée gue l'heure est trop avancée pour qu'elle puisse tenir sa séance du Soir. Celle de demain dimanche s'ouvrira à onze heures . 

(La séance est levée à cinq tyeures dij 0r.) 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PBÉgipEîj[jCjE pfi g. p'iNpp. 
Séance du dimanche .8 fyout 1790 ((1). 

La séance est ouverte à onze heures et demie du matig. 

M. Alquier, secrétaire, &onne lecture du pro¬ 
cès-verbal de la séance du vendredi soir, 6 août. 

M. Coster, autre secrétaire , lit le procès-ver¬ 
bal de la séance d'hier, 4samedi, 7 août. 

Ces procès-verbaux sont adoptés sans réclama¬ tion. 

M. d'Aubergeoi} de Mnrinais. Dans votre décret du 6 août, sur les troubles des régiments, 
vous avez établi un mode de comptabilité qui est inexécutable, dans les termes où vous l'avez 

rendu ; pour en rendre l'exécution possible, il sutfit d-'un léger changement que je vais vous proposer. ' 

M. Alquier. 11 a été spécifié que nous avons rendu un décret provisoire ; il est inutile de rou¬ vrir la discussion sur cet objet, en ce moment; 

aussi je demande l'ordre du jour. " (L'ordre du jour est adopté.) 

M. Destutt de Tracy. Vous n'avez pas encore prononcé sur la conduite du régiment de Poitou, qui vous â'été dénoncée en même temps que celle dé royal-Champagne ; pourtant votre déci¬ sion fié 'saurait étrè longtemps ajournée, car on dit partout que ce régiment a proclamé, par là force, la justice de ses propres réclamations et 

qlte si rAsséinbleé ne s'est' pas pronojticéé, c'est 
qu'elle approuve conduite.'' 

M. le Président demande à M. de Crillqn, meinbré "du comité toili't'aîre, qùi se trouve dans la salïè, Si la rapport' sera bientôt prêt. : 1 

M. de Crillon ( ci-devant le comte). Le co¬ mité devait se réunir hier soir, mais l'absence des mëmbrës ia rendu la "convocation nulle. La lon¬ 

gueur de la ééance publique est assurément une excuse ; néanmoins, une pl.us grande exactitude serait désirable. 

M. Regnaud (de Saint-Jean-d'Angély).- Les 

nouvelles dés 'divers ports nous ânjQohcent des insurrections g,u sujet dè la: comptabilité dé' la iharine; je pens"e qù'un décret pareil à celui1 qui a été rendu pour lés troupes de " terre est abso¬ lument nécessaire pour I armée de nier. ' 

(1) Coolie séance |st incomplète au Moniteur. 

LEMENTA1RES. [8 août 1790.) 
M. Haloaet. Le comité de la marine s'est 

préoccupé de cette question et vois présentera 
probablement demain un projetée décret. 

M. de Noailles demande la permission de donner quelques détails sur la situation du district de Nemours. 

(L'Assemblée décide qu'il aura 1 parote.) 

M. de Hoaïlles, député de Nemours. Vous avez été informés des troubles qui ont agité le Gâti-ïiais; les désordres doiiton vous a rendu compte sont exagérés, et le district de Nemours a pu maj 

interpréter vos décrets ; mais jll n'a jamais voulu s'y soustraire; le peuple à menacé de se porter à dés violences, mais it n'a jamais connu l'idée du "crime. Tout ce qui concerne les impôts, les aidés exceptés, est payé avec la plus grande exacti¬ 

tude ; ils sop(t regardés cçnjme le domaine natio¬ nal, et ,(juj qi c$ soit né se refuse "à' les acquit¬ ter. Ce gui a donné lieu a la fermentation don t jo'Q yous a fendu compte, c'est la fausse interpré¬ 

tation' (jonnéré a plusieurs de vos décrets. Je me guis poflé da/is les municipalités des campagnes, j'y ijï'rejïm âes communautés entières ; j'ai cher¬ ché piwrttèh)ièr.eiïiejit' à'. calmer celles qui parais¬ saient lé plus échauffées": la division qui régnait avait lieu pour l'acquittement du droit de cham-part. Ce d rpif est Qft.ér£$t flang cp.tte partie; non seulement jl se paye depuis duQriièmé gerbe jusqu'à la seizième, mais il faut encore attendre daps les champs le champarter ppjjr faire la moisson : d$ns les granges, le champrt,çii choi¬ sit llustanjt qu'il convient au rpceyéifr pour le déposer, $1 abandonne, r, çe Jt.emps, une mojssop iéjà commencée, ,ét 'pi typé l,sa ' yoitùre seule, qnq.nd il n'y aùrajl à "rendre (me quatr gerbes. Votre décret du 25 mars anpoqce q'.ue Je droit de cbam pari sera rachpiaî)le "en' montrant des titres. Les habitants des campagnes se sprit fondés sur cette écisiop ; ils ont pensé que puis¬ qu'il était nécessaire de v,çjr les titres pour payer le fonds, il était indispensable d'en ayojr" con¬ naissance pour acquitter la rente"; car les habi¬ tants des campagnes crojegt quç vpjtre dé.cfet du 25 mars a été rendu de votre propre mouvement, et que ce n'est qu'à 4es sollicitations Répétées que vous avez donné celui du 13 juillet. J'i cru devoir représenter aux .communautés qu'elles ga¬ vaient pas bien senti i,e premier décret, puisqu'il annonçait qu'une jouissance afltérie.ur.e suffisait pojur continuer à percevoir, tant ,q,u'il n'était pas prouvé qu'on ne Rêvait pa§' CQntinu.ej-à pye'r; j'ai insisté sur ce que le décret du 13 p'éta|tqu tffte application des premiers principes qu.e yos'ayè établis. Enfin, Messieurs, je èujis parvç#uà per¬ suader aux habitants qu'ils d£.y Aient pyer, seulement le champarjt de cette -apnée, ujQÏsmèpaç qu'ils ne pouvaient se refuser h .donner cefte in¬ demnité aux différents fermiers- Il y a eu, dans tous les districts, des transactions de faites et Ré¬ signées, d'après les principes que je viens'd'ex-poser, entre les propriétaires du droetceuxqui l'acquittent; ainsi q.u envers les fermiers. La crainte de voir les travaux de l'Assemblée' natio¬ nale arrêtés ou suspendus est une dés grandes mesures que j'ai employées poilr obtenir l'effet qtïè'je m'étais1 proposé. Enfin, j'ai vu partout le dévouement le plus complet pour la Constitution, et l'amour le plus pur pour la liberté. Il mé 'reste à' vous fendre compte de la .con¬ duite qu'ont tenue les gardes nationales pari¬ siennes qui se sont portées dans cette partie, et les troupe de ligné. Lefe gardes nationales 'ont 
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